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ques et des possibilites de chauffage), salaires, productivite, Organisation des travailleurs, 

qualifications, apprentissage, ceuvres sociales et culturelles... L’essentiel reside sans doute 

dans la description de la politique et de la pratique sovietique des demontages, souvent 

caracterisees par des methodes expeditives et arbitraires, et dans la perception de celle-ci tant 

par l’entrepreneur que par les salaries, ces derniers faisant souvent preuve d’une capacitc 

d’initiative et d’improvisation remarquables. Le recit de Vogler montre bien les incessantes 

negociations avec le gouvernement militaire russe et avec l’administration de Saxe, dispensant 

des instructions souvent contradictoires, afin d’assouplir, voire de retarder les modalites des 

demontages. II en ressort que les reticences et les oppositions aux demontages se manifestent 

tres töt en zone orientale, des 1947, et ce malgre un regime de sanctions tres severe pour les 

recalcitrants.

En plus de la Situation economique et sociale de la zone d’occupation sovietique entre 1945 

et 1948, ce joumal restitue, a travers l’exemple de MWF, une image brüte mais extremement 

detaillee de l’asphyxie progressive, du demantelement puis de l’elimination de la libre 

entreprise et de son remplacement par le modele economique sovietique, c’est-a-dire en fait de 

la genese du »miracle economique rouge«.

Claude Lorentz, Strasbourg

Ludolf Herbst, Constantin Goschler (Hg.), Wiedergutmachung in der Bundesrepublik 

Deutschland, München (R. Oldenbourg) 1989, 428 p. (Schriftenreihe der Vierteljahrshefte für 

Zeitgeschichte, Sondernummer).

Pour l’Allemagne post-nationale-socialiste, soucieuse d’assumer les responsabilites de 

l’Histoire, le terme de »reparations« a necessairement deux sens: il est, d’une part, une 

categorie du droit international, designant des prestations d’Etat a Etat, dont l’application 

s’impose apres 1945, puisqu’on ne peut nier que le »IIP Reich« ait ete fauteur de guerre; 

d’autre part, il releve a priori de la politique interieure, lorsqu’il s’agit pour l’Etat de 

dedommager des individus (leurs familles ou leurs heritiers) pour des souffrances et des 

prejudices infliges par le regime nazi. Ce n’est pas du premier aspect, le seul auquel on 

applique outre-Rhin le terme de Reparationen, qu’il s’agit ici, mais du second, que l’Allemand 

qualifie de Wiedergutmachung.

Afin d’edairer un domaine qui, par suite de sa complexite et de certaines lacunes documen- 

taires, ne se prete pas encore aux bilans definitifs, Herbst et Goschler ont reuni vingt 

contributions emanant dans leur majorite d’historiens (allemands ou israeliens), mais aussi de 

temoins, qu’ils soient acteurs de la politique d’indemnisation ou victimes du national* 

socialisme dont le cas est particulierement exemplaire.

L’ensemble s’articule autour de trois grands themes principaux. C’est d’abord la legislation 

d’indemnisation et son application. Cinq contributions (de W. Schwarz, C. Goschler, 

D. Kreikamp et K. Hessdörfer) permettent de suivre la genese de la loi de dedommagement 

(Entschädigungsgesetz) de la zone d’occupation americaine, qui deviendra le modele de la 

legislation federale, mais surtout de comprendre la logique de l’edifice legislatif elabore ensuite 

en RFA, ainsi que les succes et difficultes de son application.

Pour l’essentiel, cette legislation s’organise autour des deux pöles de la restitution (Rücker* 

stattung - loi de 1957) qui concerne notamment les patrimoines confisques par le regime ou 

vendus sous la contrainte, et du dedommagement (Entschädigung). Ce demier aspect, regle 

principalement par les textes de 1953 et 1956, recouvre l’indemnisation des deces ainsi que des 

prejudices physiques, professionnels et les handicaps de formation des lors qu’ils resultent 

d'une persecution pour des raisons politiques, religieuses, philosophiques et raciales. Ce sont 

les prestations au titre de l’Entschädigung qui constituent l’essentiel (pres de 80%) de l’effort 

financier global. Au total, des pensions auront ete payees ä environ 360000 victimes, pour un 
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montant cumule qui, ä l'expiration de tous les droits, aura probablement atteint 130milliards 

de marks. Le chiffre est considerable, et si l’on additionne dedommagement et restitutions, ä 

peu pres de meme importance que les depenses affectees ä la »perequation des charges« 

(Lastenausgleich). Constater l’ampleur de cet effort (qui represente de 2,5 ä 5 % des budgets 

federaux et regionaux tout au long des annees50), ainsi que le caractere majoritairement 

equitable et meme souvent genereux de l’indemnisation ne signifie pas embellir la realite, 

d’autant que le jugement emane de Schwarz, lui-meme juif allemand emigre, puis revenu en 

RFA pour mettre ses talents d'avocat au Service des victimes du nazisme.

Rien dans le volume ne peut d’ailleurs laisser soup^onner la moindre tentation de minimiser 

ou de relativiser le mal fait par la politique national-socialiste. Herbst en previent le lecteur 

des l’introduction: malgre ce que peut suggerer la semantique, la souffrance et le crime sont 

»irreparables« et si l’historien s’interesse a la Wiedergutmachung, ce n’est certes pas pour 

apurer les comptes du passe. Aussi bien, les differents auteurs ne manquent evidemment pas de 

relever les faiblesses de la legislation, notamment le caractere »necessairement casuistique« 

(p. 42) et par consequent difficilement supportable pour les victimes de bien des categories 

juridiques, ainsi que certaines insuffisances d’application, en particulier le manque de flexibi- 

lite de l’administration et les tendances longtemps restrictives de la jurisprudence du Bundes

gerichtshof. Mais, le defaut principal de cette legislation est son caractere lacunaire. Comment 

faire jouer la restitution si des communautes toutes entieres ont ete aneanties, dont les biens 

restent par consequent sans heritiers? Comment indemniser l’extermination des Juifs d’Europe 

de l’Est si la loi, relevant du droit national, se refere a un critere territorial (la victime doit etre 

allemande ou avoir reside sur le territoire de la RFA ou du Reich dans les frontieres de 1937 

pour etre reconnue)? Etait-il pensable que par simple juridisme on puisse ignorer toute une 

partie du genocide, d’autant qu’Israel, Etat n’existant pas encore pendant la guerre et 

n’entretenant apres celle-ci aucune relation diplomatique avec la RFA, ne pouvait donc 

beneficier de reparations ?

Afin d'eviter une teile absurdite, on est amene ä transgresser la logique etroite du 

dedommagement individuel et national pour negocier avec des representants juifs sur le 

principe d’une indemnisation globale. C’est a ce sujet qu’est consacre le deuxieme groupe de 

contributions. Sept auteurs analysent tour a tour la Constitution des organisations juives et leur 

regroupement en un pool revendicatif (Claims Conference) representant les victimes juives des 

nazis n’ayant pas emigre en Israel - contribution de N. Safi, la genese de l’idee d’indemnisa- 

tion globale et les differents aspects de la negociation entre Bonn, Tel Aviv et la Claims 

Conference jusqu’ä la signature du traite de Luxembourg en septembre 1952 - textes de 

Y.Jelinek, R. Huhn et M. Wolfsohn, enfin l’attitude du SPD, au sein duquel Jakob 

Altmaier a joue un röle important dans l’etablissement des contacts diplomatiques avec Israel, 

ainsi que les reactions de l’opinion publique americaine face a la negociation - articles de 

S. Shafir, W. Albrecht et N. Frei.

De ce bouquet d’etudes, on retiendra d’abord sur le plan allemand le röle moteur joue par 

Adenauer qui, apres une declaration gouvernementale peu sensible au probleme juif, rachete 

son faux-pas par le celebre interview du 11 novembre 1949 a la Allgemeine Zeitung der Juden 

in Deutschland et fait en sorte que la negociation aboutisse. Par ailleurs, qu’il s’agisse des 

arbitrages au sein du cabinet gouvernemental ou de l’attitude des Allies occidentaux, tous les 

auteurs font ressortir l’influence sur la negociation ulterieure du probleme de la dette 

allemande qui est discute au meme moment ä la Conference de Londres: Bonn differe en effet le 

plus possible toute promesse chiffree a ses interlocuteurs juifs, car celle-ci pourrait faire 

surestimer ses capacites de paiement vis-a-vis des nations creancieres. Inversement, les Allies, 

y compris les Americains, se gardent de faire pression sur l’Allemagne en depit de toutes les 

demandes d’Israel, parce qu’ils donnent manifestement la priorite au reglement de la dette. On 

convient finalement de 3,5milliards de marks a payer en 12 ans sous forme de marchandises. 

Bien qu’elle ait eu une grande importance pour l’Etat d’Israel ä un moment critique de son 
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evolution economique, la somme peut paraltre aujourd’hui modeste. Mais a I’epoque, le 

»miracle« de la longue phase de prosperite n’etait guere previsible et on etait en revanche 

preoccupe des coüts de la future contribution a la Communaute europeenne de defense. 

L’importance de l’accord n’en est pas moins surtout symbolique, vis-a-vis de la communaute 

juive mondiale, et diplomatique, alors que l’Allemagne, en passe de recouvrer sa souverainete, 

fait peu ä peu son retour sur la scene internationale.

Le traite de Luxembourg influence aussi la politique de Wiedergutmachung. L’accord de 

Londres sur le reglement de la dette allemande, signe en fevrier 1953, stipule en effet ä son 

article 5 que les revendications consecutives ä la Seconde Guerre mondiale de pays ayant ete en 

etat de guerre avec l’Allemagne ne seront discutees qu’au moment du reglement definitif de la 

question des reparations. C’est renvoyer le probleme ä l’horizon lointain d’un hypothetique 

traite de paix avec l’Allemagne. Or, cette clause interdit notamment l’indemnisation des 

»travailleurs etrangers« employes de force par le »IIP Reich« a partir de 1939. C’est ici que 

l’accord avec Israel fait ecole: ä la suite d’une protestation de la Haute commission alliee 

(decembre 1953), des negociations sont ouvertes avec les puissances d’occupation occidentales, 

puis avec d’autres pays victimes de requisitions de main-d’ceuvre. Elles debouchent sur des 

accords d’indemnisation globale avec 11 Etats, le montant total des paiements s’elevant ä

876 millions de marks (dont presque la moitie pour la France).

Malgre tout, bien des victimes du nazisme restent sur la touche. C’est ä eux qu’est consacre 

le troisieme groupe de contributions (U. Herbert, W. Benz, H. Langbein, W.G. Nieder

land, G.Jasper, A.Spitta, H.-G. Hockerts und E. G. Lowenthal). II y a d’abord les 

travailleurs de pays appartenant apres la guerre au bloc sovietique. Leurs revendications sont 

ignorees tant que n’existe aucune relation diplomatique avec la RFA. Mais dans le cadre de 

1’Ostpolitik le probleme ne peut plus etre elude, en particulier en ce qui conceme la Pologne. II 

sera regle tardivement et indirectement. Bonn met en balance avec le probleme des Fremdar

beiter la perte des territoires ä l’Est de l’Oder-Neiße et l’expulsion brutale des populations 

allemandes y ayant vecu et obtient en 1975 que Varsovie renonce tacitement ä ses revendica

tions en contrepartie d’un pret ä taux d’interet reduit.

Parmi les categories notoirement lesees, on trouve egalement les Displaced Persons (en 

majorite Fremdarbeiter) restees en Allemagne apres 1945, soit parce qu’elles manquent de 

moyens pour rentrer chez elles, soit parce qu’elles ne veulent pas revenir en Europe de l’Est. 

L’administration et les tribunaux allemands les rangent dans la categorie des persecutes »pour 

raison de nationalite«, ce qui exclut de beneficier du Bundesentschädigungsgesetz. L’argumen- 

tation apparait particulierement specieuse lorsqu’elle concerne des travailleurs ayant ete en 

outre internes pour faits de resistance, persecution pour raisons politiques s’il en est. Des 

amendements sont apportes ä la legislation en 1952 et 1960 sous la pression de la Haute 

commission alliee et du Haut comite des Nations unies pour les refugies, mais ils ne procurent 

que des ameliorations restreintes. A cet egard, les modalites d’indemnisation refletent bien les 

lacunes dans la perception de l’histoire du national-socialisme, l’opinion publique ne voulant 

la plupart du temps se Souvenir des Displaced Persons que comme des »bandes de voleurs« 

ayant sevi dans la periode d’immediate apres-guerre.

On observe le meine aveuglement dans le cas des tsiganes et des communistes. Pour les 

tsiganes, en butte ä la repression des les lois de Nuremberg de 1935, puis vises par un decret 

special de 1938 et deportes systematiquement ä Auschwitz a partir de 1943, on pretend 

jusqu’au milieu des annees 60 que les problemes resultent de leurs comportements asociaux. 

Le refus d’indemniser se situe ainsi dans la continuite directe des mesures d’exclusion dejä 

inscrites dans les legislations de l’Empire et de la Republique de Weimar. Quant ä l’exciusion 

des communistes, liee ä une clause de respect de l’ordre liberal et democratique introduite en 

1953, eile est evidemment fille de la Guerre froide. Avec les progres de la detente, eile vaudra 

de moins en moins ä partir de 1965.

II faut mentionner enfin les tentatives d’un certain nombre d’anciens detenus de camps de 
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concentration employes dans des entreprises industrielles d’obtenir de celles-ci par une 

procedure civile un dedommagement pour le travail non paye et les mauvais traitements. Le 

proces Wollheim, premier cas de ce type, est gagne en premiere instance, puis revise en appel et 

conclu par un compromis (avec attribution d’indemnites). Son analyse montre avec une acuite 

particulierement crue les interets qui sont en jeu, notamment, l’attitude dilatoire de Pentre

prise, soutenue par la confederation patronale et des representants du ministere federal des 

finances, qui veulent ä tout prix eviter que soit cree un precedent. Le travail des detenus n’a-t-il 

pas ete utüise sous le »IIIe Reich« par pres de 700entreprises?

Cet ensemble tres riche et nuance pose les bases de recherches ulterieures. L’ouverture de 

nouvelles archives permettra en particulier de mieux apprecier la Wiedergutmachung en 

termes de politique sociale, notamment par l’elaboration d’une typologie plus fine et d’une 

quantification des differentes sortes d’indemnisation et surtout en permettant une appreciation 

de leur perception tant chez les beneficiaires que dans l’opinion publique en general.

Alain Lattard, Stains

Bernd Ebersold, Machtverfall und Machtbewußtsein. Britische Friedens- und Konfliktlö

sungsstrategien 1918-1956, München (R. Oldenbourg) 1992, 447 S. (Beiträge zur Militärge

schichte, 31).

Die sich parallel zur Öffnung der Archive vollziehende Erforschung der britischen 

Außenpolitik nach 1945 hat bislang eine ganze Reihe von Spezialstudien hervorgebracht, die 

sich in erster Linie auf den Zeitraum der Labour-Regierungen bis zum Jahr 1951 konzentrie

ren. Der Versuch einer Gesamtinterpretation der Stellung Großbritanniens im internationalen 

Staatensystem nach 1945, basierend auf einer gründlichen Kenntnis der Fachliteratur und der 

einschlägigen Quellen, wurde dagegen in deutscher Sprache bislang nicht unternommen. 

Ebersold ist es mit seiner Studie gelungen, diese empfindliche Lücke zu einem großen Teil zu 

schließen. Der Anspruch, die behandelte Fragestellung aus den Quellen erschlossen zu haben, 

wird allerdings nur für die Jahre von 1944 bis zum Amtsantritt der konservativen Regierung 

1951 eingelöst. Ansonsten greift der Autor auf die Fachliteratur zurück.

Im Zentrum der Darstellung steht die Frage, mit welchen Mitteln die in London außenpoli

tisch Handelnden versuchten, den sich unaufhaltsam vollziehenden Machtverfall zu verhin

dern und die immer tiefer werdende Kluft zwischen Machtbewußtsein und -verlust zu 

überdecken. Ebersold analysiert drei große methodische Ansätze der britischen Außenpolitik: 

Die Appeasement-Strategie der 30er Jahre, den Kooperationsansatz gegenüber der UdSSR 

nach 1945 und die Bündnispolitik im Zuge des westlichen Containment seit 1946/47. Die 

Appeasement-Politik wird von Ebersold als Versuch gedeutet, durch das Angebot zur 

antagonistischen Kooperation an Hitler-Deutschland aus eigener Kraft, d.h. unter Ausschluß 

der USA und der UdSSR, das internationale Staatensystem zu stabilisieren und das existen

tielle Interesse Londons an der Aufrechterhaltung des Weltfriedens zu gewährleisten. Diese 

Maximen britischer Außenpolitik galten nach 1945 erst recht, als die durch den Krieg weiter 

geschwächte ehemalige Weltmacht sich der wachsenden Konkurrenz der wirtschaftlich, 

finanzpolitisch und militärisch weit überlegenen Verbündeten zu erwehren hatte. Das briti

sche Angebot zur antagonistischen Kooperation mit der UdSSR wies daher zahlreiche 

Parallelen zur Appeasement-Politik auf, allerdings auch einen gewichtigen und letztlich 

entscheidenden Unterschied. Die Sicherheit Großbritanniens war nach 1945 nicht mehr im 

nationalen Alleingang zu gewährleisten. Versagte sich die UdSSR dem Angebot zur Zusam

menarbeit nach britischen Vorstellungen, so war London gewillt, sich unter Preisgabe eines 

Teils seiner Handlungsfreiheit auf ein anzustrebendes Bündnis mit den USA zurückzuziehen 

und dem Expansionsstreben des ehemaligen Verbündeten entschieden entgegenzutreten, 

sobald vitale britische Interessen, etwa im Mittelmeer, bedroht sein würden. Der Übergang


